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Candidat.e aux élections législatives de 2017 pour À nous la démocratie !, je m’engage à : 

 

• défendre les six propositions d'À nous la démocratie ! pendant toute la période de ma 

campagne électorale ;  

 

• ne défendre que ces propositions et le « mandat impératif en continu », sans me 

prononcer sur d’autres domaines, pendant toute la période de ma campagne 

électorale ;  

 

• ne jamais tenir de propos qui porte atteinte à l'égale dignité des êtres humains 

(racisme, sexisme, homophobie, etc.) et toute hostilité à l'égard d'un groupe social 

désigné sera proscrite de mon vocabulaire ; 

 

• respecter les règles et les modalités de campagne électorale d'À nous la démocratie !. 

 

Elu.e député.e de la XVe législature à l’Assemblée nationale à partir de juin 2017, je 

m’engage à :  

 

• défendre les six propositions d’ANLD! en les plaçant à l'agenda de l'Assemblée 

nationale ; 

 

• défendre, dans toutes les occasions où je le pourrai, les propositions que les adhérents 

d'À nous la démocratie ! et les citoyens de ma circonscription me demanderont de 

défendre à travers le « mandat impératif en continu » ;   

 

• organiser des ateliers citoyens dans ma circonscription pour permettre aux habitants 

de se prononcer sur les textes examinés à l’Assemblée nationale et de soumettre des 

propositions ; 

 

• faire valider chacune de mes intentions de vote sur la plateforme numérique d'À nous 

la démocratie ! ;  

 

• rendre compte de l’ensemble de mes activités parlementaires et rendre transparentes 

toutes les négociations avec les autres députés ; 
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• conserver mon affiliation politique À nous la démocratie ! et ne pas rejoindre un autre 

parti ou groupement politique une fois élu.e ; 

 

• ne jamais tenir de propos qui porte atteinte à l'égale dignité des êtres humains 

(racisme, sexisme, homophobie) et toute hostilité à l'égard d'un groupe social désigné 

sera proscrite de mon vocabulaire ; 

 

• communiquer publiquement avec la plus grande transparence mon patrimoine 

personnel, ainsi que ma participation à des sociétés, associations ou organismes qui 

pourraient donner lieu à un conflit d'intérêt avec mon mandat de député ; 

 

• signer la charte ANTICOR. 

 

 

Le manquement à l’un de ces engagements entraînera mon exclusion d'À nous la démocratie ! 

et le retrait de son soutien à ma candidature et, le cas échéant, à mon mandat de député.e. 

 


